
Vendredi 14 JUIN 2024 à RENNES 
A retourner à l’adresse suivante : l.poulain@oncobretagne.fr avant le 19 avril 2024 

BULLETIN D’INSCRIPTION 
FORMATION AU DISPOSITIF D’ANNONCE 

PRE-REQUIS :  Être concerné.e par le dispositif d’annonce 

QUESTION :   Le.la professionnel.le a-t-elle déjà une pratique de l’annonce ?    oui  non 

   Ancienneté de pratique du dispositif d’annonce :   moins d’un an    entre 1 et 3 ans    plus de 3 ans 

 

  Mme   M. Nom :       Prénom : 

   Date de naissance :    

   Mode d’exercice dominant (>50%) :   salarié   libéral  mixte 

   N° RPPS :     N° ADELI : 

   Profession :     Service : 

   E-mail (individuel—non générique) :  

 

Nom établissement : 

   Type :    Public   Privé  ESPIC 

Adresse professionnelle :  

   CP :    VILLE : 

Téléphone professionnel : 

Sauf opposition de votre part, les noms et les adresses des participants sont informatisées afin de faciliter la gestion et l ’organisation des formations. Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 

1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, ces informations pourront faire l’objet d’un droit d’accès ou de rectification. 

Informations inscription 

Prise en charge de la formation 

TARIF : 180 €  

Dans le cadre d’une demande de convention de formation prise en charge par l’employeur, préciser : 

Responsable formation :  Nom :    Prénom : 

     Adresse : 

     Téléphone :   Mail : 

Vous avez besoin d’un accompagnement spécifique :   oui  non  

La coordinatrice prendra en compte vos besoins en toute discrétion. Un questionnaire d’évaluation de vos besoins est disponible 

sur le site : https://www.centre-eugene-marquis.fr/wp-content/uploads/2021/04/5.Questionnaire-devaluation-des-besoins-

PSH.pdf. 

Règlement : 

 Pour les libéraux dans le cadre du développement professionnel continu, votre inscription est prise en charge par 
l’ANDPC qui règlera directement notre organisme. Le chèque de règlement à l’ordre du CENTRE EUGENE MARQUIS est 
demandé à l’inscription et sera restitue sous condition que le stage ait été suivi dans son ensemble et que le suivi sur 
l’ANDPC ait été effectué. Si ces conditions ne sont pas remplies, la somme sera encaissée. Une convention de formation 
vous sera adressée à réception du bulletin d’inscription dument complète et du chèque de règlement. 

 Pour les salariés dont la formation est prise en charge par leur employeur, l ’établissement règle à réception de la 
facture.  

 Toute personne peut également prendre en charge à titre personnel sa formation. Envoyez votre règlement par chèque 
dès votre inscription à l’ordre du Centre Eugène Marquis 

 

Coordonnées bancaires CENTRE EUGENE MARQUIS IBAN: FR76 3000 4002 4100 0208 9028 403 / BIC: BNPAFRPPXXX 

Adresse postale : CENTRE EUGENE MARQUIS HECTOR BRETAGNE Avenue de la batailles Flandres Dunkerque CS 44229 – 
35042 RENNES 


